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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Fonctionnement
Question écrite n° 10619

Texte de la question

M Jacques Huyghues des Etages attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la
jeunesse et des sports, sur les reflexions que lui inspire le constat communement admis selon lequel 25 p 100
d'enfants entrent en 6e sans maitriser la lecture. Des causes sont souvent invoquees : physiologiques,
psychiques et sociales. Jusqu'a ce jour, il a ete essentiellement tente de remedier a cet echec de notre systeme
educatif au moyen des centres medico-pedagogiques ou des groupes d'aide psycho-pedagogique. En fait,
l'experience prouve que beaucoup d'eleves ne relevent ni de ces causes, ni de cette « artillerie lourde ». Ce
n'est pas parce que beaucoup n'acquierent pas les apprentissages fondamentaux a l'age auquel ils sont
dispenses qu'ils ne les maitriseront pas un an ou deux plus tard et qu'ils ne seront pas a meme, leur intelligence
se developpant, de rattraper leur retard. Ces differences rendent compte de l'importance de la notion des
rythmes propres. C'est la raison pour laquelle on pourrait proposer la creation d'un poste supplementaire
d'instituteur pour deux groupes scolaires de cinq classes. Choisi parmi les mieux prepares pedagogiquement,
cet enseignant serait charge du rattrapage dans les disciplines de base sur des groupes restreints d'enfants,
chaque fois qu'ils en presenteraient le besoin. Un maitre satisferait ainsi aux necessites d'une pedagogie
individualisee. En faisant coincider le developpement de la maturite intellectuelle de l'enfant avec les divers
apprentissages, on menagerait ses chances d'acceder au niveau de formation requis par notre temps et
correspondant a ses gouts. Il aimerait connaitre son appreciation sur une telle demarche, qui semble peu
onereuse et presente l'avantage de la souplesse. Elle rejoint, d'ailleurs, par certains aspects les experiences de
decloisonnement des classes qui ont ete mises en place dans certaines ecoles quand les effectifs le permettent.

Texte de la réponse

Reponse. - Le ministre d'Etat, ministre de l'education nationale, de la jeunesse et des sports, porte une attention
particuliere au probleme des apprentissages fondamentaux qui feront l'objet d'un certain nombre de chapitres de
la loi d'orientation. Ainsi, afin d'adapter les rythmes d'apprentissage, l'evolution psychologique et physiologique
de chaque enfant sera prise en compte. Au fonctionnement actuel du systeme par niveaux, devrait se substituer
un fonctionnement par cycles pendant lequel les apprentissages seront continus, une annee de consolidation et
d'approfondissement pouvant alors etre proposee, lorsque les objectifs ne sont pas atteints a l'issue du cycle ; le
but etant de limiter au maximum les redoublements. C'est aux jeunes en difficulte qu'il convient de porter la plus
grande attention. Les enseignants et les equipes educatives seront charges d'accompagner et de conduire le
travail personnel et la reflexion de ces eleves. Un effort tout particulier va etre intensifie en direction des zones
d'education prioritaires ou sont scolarises les eleves qui sont en situation d'echec, c'est d'ailleurs dans les zones
d'education prioritaires que l'on a d'ores et deja bien souvent affecte des postes de soutien. Ces mesures sont
decidees par les autorites academiques en fonction des priorites. Il est en effet de la responsabilite des
inspecteurs d'academie directeurs des services departementaux de l'education, en concertation avec les
instances consultatives de leur departement, de mettre en place de telles structures, sur les moyens dont ils
disposent.
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